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Amendements gouvernementaux au projet de règlement grand-ducal du *** modifiant le 

règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à régime linguistique spécifique 

au régime technique, au régime de la formation de technicien et au régime professionnel de 

ﾉげWﾐseignement secondaire technique 

 

 

I. Remarque préliminaire 

 

Les avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de la Chambre des salariés et de la 
Chambre de commerce ont été communiqués au Ministère dW ﾉげÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉWが SW ﾉげEﾐa;ﾐIW Wデ 
de la Jeunesse respectivement le 15 juin 2018, le 20 juin 2018 et le 22 juin 2018.  

Iﾉ Wゲデ < ゲｷｪﾐ;ﾉWヴ SげWﾏHﾉYW ケ┌W ﾉWゲ ヮヴﾗヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ SげﾗヴSヴW ﾉYｪｷゲデｷケ┌W formulées par la Haute Corporation 
dans son avis du 17 juillet 2018 sont reprises dans le texte coordonné du projet de règlement grand-
ducal.  

 

 

II. Projet Sげ;ﾏWﾐSWﾏWﾐデゲ  

Le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 
introduisant des classes à régime linguistique spécifique au régime technique, au régime de la 
aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ SW デWIｴﾐｷIｷWﾐ Wデ ;┌ ヴYｪｷﾏW ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW デWIｴﾐｷケ┌W Wゲデ 
amendé comme suit : 

 

AﾏWﾐSWﾏWﾐデ ヱ IﾗﾐIWヴﾐ;ﾐデ ﾉげ;ヴデｷIﾉW ン 

 

Lげ;ヴデｷIﾉW ン Wゲデ ;ﾏWﾐSY IﾗﾏﾏW ゲ┌ｷデ :  

« Art. 3. À ﾉげ;ヴデｷIﾉW 2 du même règlement, sont apportées les modifications suivantes : 

1° les mots « YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ Hヴ;ﾐIｴWゲ ゲﾗﾐデ ｷSWﾐデｷケ┌Wゲ だ ゲﾗﾐデ ヴWﾏヮﾉ;IYゲ ヮ;ヴ 
ceux de « ﾏﾗS;ﾉｷデYゲが ヮﾗﾐSYヴ;デｷﾗﾐゲ SWゲ ヮﾗｷﾐデゲ Wデ Y┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐゲ SWゲ YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ 
différentes disciplines ou des projets intégrés des différentes formations, sont équivalents » ;  

2° les mots « branche » ou « branches » sont remplacés, respectivement par ceux de « discipline 

» ou « disciplines ». 

1° les mots « YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ Hヴ;ﾐIｴWゲ ゲﾗﾐデ identiques à ceux des classes 

┌ゲ┌WﾉﾉWゲ IﾗヴヴWゲヮﾗﾐS;ﾐデWゲが < ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW ﾉ; Hヴ;ﾐIｴW SW aヴ;ﾐN;ｷゲ ﾗ┌ SW ﾉ; Hヴ;ﾐIｴW Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐS ケ┌ｷ 
peut être enseignée » sont remplacés par ceux de « modalités, pondérations des points et 

Y┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐゲ SWゲ YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ disciplines, modules ou projets intégrés des différentes 

formations sont équivalents à ceux des classes usuelles correspondantes, < ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW ﾉ; 
SｷゲIｷヮﾉｷﾐW ﾗ┌ SWゲ ﾏﾗS┌ﾉWゲ SW aヴ;ﾐN;ｷゲ ﾗ┌ SW ﾉ; SｷゲIｷヮﾉｷﾐW ﾗ┌ SWゲ ﾏﾗS┌ﾉWゲ Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐS ケ┌ｷ ヮW┌┗Wﾐデ 
être enseignés » ;  

2° les mots « différentes branches » sont remplacés par ceux de « différentes disciplines ou 

différents modules ». » 
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Commentaire 

Lげ;ﾏWﾐSWﾏWﾐデ デｷWﾐデ IﾗﾏヮデW SW ﾉげ;┗ｷゲ SW ﾉ; Iｴ;ﾏHヴW SWゲ ゲ;ﾉ;ヴｷYゲ visant à intégrer les « modules » 
S;ﾐゲ ﾉげYﾐ┌ﾏYヴ;デｷﾗﾐ ヮヴYゲWﾐデYW < ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヲ S┌ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ grand-ducal du 10 juillet 2003. 

 

Amendement 2 concernant ﾉげarticle 5 

 

Lげarticle 5 est amendé comme suit :  

Art. 5. À ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヵ S┌ ﾏZﾏW ヴXｪﾉWﾏWﾐデが ﾉWゲ ﾏﾗデゲ « est délivré un diplôme » sont remplacés par ceux 

de « ou le projet intégré final, est délivré un certificat ou un diplôme » « la dénomination de la 

classe et la langue qui a été enseignée et évaluée à un niveau allégé. » sont remplacés par ceux de 

« la spécificité SW ﾉげW┝;ﾏWﾐ. Le complément au diplôme mentionne en outre la langue qui a été 

enseignée et évaluée à un niveau allégé. ». 

 

Commentaire 

Étant donné ケ┌げ┌ﾐ IﾗﾏヮﾉYﾏWﾐデ ;┌ SｷヮﾉﾚﾏW Wゲデ ﾃﾗｷﾐデ ;┌ SｷヮﾉﾚﾏW SW aｷﾐ SげYデ┌SWゲが ｷﾉ Wゲデ ヮﾉ┌ゲ ┌デｷﾉW ケ┌W 
le diplôme se limite à mentionner le principe et que ledit complément précise le détail des études, 
dont la langue qui a été enseignée à un niveau allégé.  

 

Amendement 3 concernant ﾉげarticle 6  

 

Lげ;ヴデｷIﾉW 6 est amendé comme suit :  

« Art. 6. Le présent même ヴXｪﾉWﾏWﾐデ Wゲデ ;ヮヮﾉｷI;HﾉW < ヮ;ヴデｷヴ SW ﾉげ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴW 2018/2019 

2019/2020. 

Commentaire 

S┌ｷデW ;┌┝ ;ﾏWﾐSWﾏWﾐデゲ ヮヴﾗヮﾗゲYゲが ﾉげWﾐデヴYW Wﾐ ┗ｷｪ┌W┌ヴ S┌ ヮヴﾗﾃWデ SW règlement grand-ducal modifiant 
doit être reportée à ﾉげ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴW ヲヰヱΓっヲヰヲヰ.  
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III. Texte coordonné du projet de règlement grand-ducal modifiant suite aux amendements 

 
LWゲ ヮヴﾗヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ SげﾗヴSヴW ﾉYｪｷゲデｷケ┌W du CﾗﾐゲWｷﾉ SげEデ;デ ゲﾗﾐデ ゲﾗ┌ﾉｷｪﾐYWゲく 
 
Les amendements sont marqués en caractères gras et soulignés. 

 

 

Projet de règlement grand-ducal du *** modifiant le règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 

introduisant des classes à régime linguistique spécifique au régime technique, au régime de la 

aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ SW デWIｴﾐｷIｷWﾐ Wデ ;┌ ヴYｪｷﾏW ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐement secondaire technique 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

V┌ ﾉ; ﾉﾗｷ ﾏﾗSｷaｷYW S┌ ヴ ゲWヮデWﾏHヴW ヱΓΓヰ ヮﾗヴデ;ﾐデ ヴYaﾗヴﾏW SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉが Wデ 
notamment son article 28 ; 

Vu la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées ; 

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle ; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et de 

la Chambre des salariés ; 

LWゲ ;┗ｷゲ SW ﾉ; Cｴ;ﾏHヴW Sげ;ｪヴｷI┌ﾉデ┌ヴWが de la Chambre de commerce, de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics,  et de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés; 

NﾗデヴW CﾗﾐゲWｷﾉ SげÉデ;デ WﾐデWﾐS┌ き 

S┌ヴ ﾉW ヴ;ヮヮﾗヴデ SW NﾗデヴW MｷﾐｷゲデヴW SW ﾉろÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉWが SW ﾉげEﾐa;ﾐIW Wデ SW ﾉ; JW┌ﾐWゲゲe et après 

délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

 

 

Art. 1er. À ﾉげｷﾐデｷデ┌ﾉY S┌ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ｪヴ;ﾐS-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à régime 

linguistique spécifique au régime technique, au régime de la formation de technicien et au régime 

ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW デWIｴﾐｷケ┌Wが les mots « au régime technique, au régime de 

ﾉ; aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ SW デWIｴﾐｷIｷWﾐ Wデ ;┌ ヴYｪｷﾏW ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW デWIｴﾐｷケ┌W » sont 

remplacés par ceux de « dans les classes supériW┌ヴWゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ Wデ S;ﾐゲ ﾉ; 
formation professionnelle ». 

 

Art. 2. À ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヱer du même règlement, les mots « aux cycles moyen et supérieur du régime 

technique, du régime de la formation de technicien et du régime professionnel SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ 
secondaire technique » sont remplacés par ceux de « S;ﾐゲ ﾉWゲ Iﾉ;ゲゲWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ 
secondaire général et dans la formation professionnelle ». 
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Art. 3. À ﾉげ;ヴデｷIﾉW 2 du même règlement, sont apportées les modifications suivantes : 

1° les mots « YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ Hヴ;ﾐIｴWゲ ゲﾗﾐデ ｷSWﾐデｷケ┌Wゲ だ ゲﾗﾐデ ヴWﾏヮﾉ;IYゲ ヮ;ヴ 
ceux de « ﾏﾗS;ﾉｷデYゲが ヮﾗﾐSYヴ;デｷﾗﾐゲ SWゲ ヮﾗｷﾐデゲ Wデ Y┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐゲ SWゲ YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ 
disciplines ou des projets intégrés des différentes formations, sont équivalents » ;  

2° les mots « branche » ou « branches » sont remplacés, respectivement par ceux de « discipline » 

ou « disciplines ». 

1° les mots « YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ Hヴ;ﾐIｴWゲ ゲﾗﾐデ ｷSWﾐデｷケ┌es à ceux des classes 

┌ゲ┌WﾉﾉWゲ IﾗヴヴWゲヮﾗﾐS;ﾐデWゲが < ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW ﾉ; Hヴ;ﾐIｴW SW aヴ;ﾐN;ｷゲ ﾗ┌ SW ﾉ; Hヴ;ﾐIｴW Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐS ケ┌ｷ 
peut être enseignée » sont remplacés par ceux de « modalités, pondérations des points et 

Y┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐゲ SWゲ YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ SWゲ SｷゲIｷヮﾉｷﾐes, modules ou des projets intégrés des différentes 

formations sont équivalents à ceux des classes usuelles correspondantes, < ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW ﾉ; 
SｷゲIｷヮﾉｷﾐW ﾗ┌ SWゲ ﾏﾗS┌ﾉWゲ SW aヴ;ﾐN;ｷゲ ﾗ┌ SW ﾉ; SｷゲIｷヮﾉｷﾐW ﾗ┌ SWゲ ﾏﾗS┌ﾉWゲ Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐS ケ┌ｷ ヮW┌┗Wﾐデ 
être enseignés » ;  

2° les mots « différentes branches » sont remplacés par ceux de « différentes disciplines ou 

différents modules ». 

 

Art. 4. À ﾉげ;ヴデｷIﾉW 3 du même règlement, sont apportées les modifications suivantes : 

1° les mots « du régime technique et du régime de la formation de technicien » sont remplacés par 

ceux de « des Iﾉ;ゲゲWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ » ; 

2° les mots « le régime professionnel » sont remplacés par ceux de « la formation professionnelle ». 

 

Art. 5. À ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヵ S┌ ﾏZﾏW ヴXｪﾉWﾏWﾐデが ﾉWゲ ﾏﾗデゲ « est délivré un diplôme » sont remplacés par ceux 

de « ou le projet intégré final, est délivré un certificat ou un diplôme » « la dénomination de la classe 

et la langue qui a été enseignée et évaluée à un niveau allégé. » sont remplacés par ceux de « la 

spécificité SW ﾉげW┝;ﾏWﾐ. Le complément au diplôme mentionne en outre la langue qui a été 

enseignée et évaluée à un niveau allégé. ». 

 

Art. 6. Le présent même ヴXｪﾉWﾏWﾐデ Wゲデ ;ヮヮﾉｷI;HﾉW < ヮ;ヴデｷヴ SW ﾉげ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴW 2018/2019 2019/2020. 
 
 

Art. 7. Notre ministre de ﾉげÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉWが SW ﾉげEﾐa;ﾐIW Wデ SW ﾉ; JW┌ﾐWゲゲW Wゲデ Iｴ;ヴｪY SW ﾉげW┝YI┌デｷﾗﾐ 
du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
 

  



5 
 

 

IV. Texte coordonné du règlement grand-ducal modifié 

Règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à régime linguistique spécifique au 
régime technique, au régime de la formation de technicien et au régime professionnel de 

ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW デWIｴﾐｷケ┌W dans les Iﾉ;ゲゲWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW 
général et dans la formation professionnelle. 

 

 

 

Art. 1er.  

Des classes à régime linguistique spécifique sont créées aux cycles moyen et supérieur du régime 
technique, du régime de la formation de technicien Wデ S┌ ヴYｪｷﾏW ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ 
secondaire technique S;ﾐゲ ﾉWゲ Iﾉ;ゲゲWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ Wデ S;ﾐゲ ﾉ; 
formation professionnelle. 

Art. 2.  

D;ﾐゲ ﾉWゲ Iﾉ;ゲゲWゲ < ヴYｪｷﾏW ﾉｷﾐｪ┌ｷゲデｷケ┌W ゲヮYIｷaｷケ┌Wが ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデが ﾉW programme et les épreuves 
SげW┝;ﾏWﾐ Ses différentes branches sont identiques à ceux des classes usuelles correspondantes, à 

ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW ﾉ; Hヴ;ﾐIｴW SW aヴ;ﾐN;ｷゲ ﾗ┌ SW ﾉ; Hヴ;ﾐIｴW Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐS ケ┌ｷ ヮW┌デ ZデヴW WﾐゲWｷｪﾐYW modalités, 
pondérations des points et évalu;デｷﾗﾐゲ SWゲ YヮヴW┌┗Wゲ SげW┝;ﾏWﾐ des disciplines, modules ou projets 
intégrés des différentes formations sont équivalents à ceux des classes usuelles correspondantes, à 
ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW ﾉ; discipline ou des modules de français ou de la discipline ﾗ┌ SWゲ ﾏﾗS┌ﾉWゲ Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐS 
qui peuvent être enseignés ゲ┌ｷ┗;ﾐデ ┌ﾐ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW ;ﾉﾉYｪY Sﾗﾐデ ﾉW ﾐｷ┗W;┌ SげW┝ｷｪWﾐIWゲ Wゲデ aｷ┝Y ヮ;ヴ ﾉW 
ﾏｷﾐｷゲデヴW ;┞;ﾐデ ﾉげÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉW S;ﾐゲ ゲWゲ ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐゲが ;ヮヮWﾉY Iｷ-;ヮヴXゲ けﾉW ﾏｷﾐｷゲデヴWげく Pﾗ┌ヴ 
différentes branches différentes disciplines ou différents modules, la langue véhiculaire peut être 
différente de celle employée dans la classe usuelle correspondante.  

Art. 3.  

Le ministre détermine les divisions et sections du régime technique et du régime de la formation de 
technicien des Iﾉ;ゲゲWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ pour lesquelles ces classes 
sont offertes. Concernant le régime professionnel la formation professionnelleが ﾉげﾗaaヴW Wゲデ SYデWヴﾏｷﾐYW 
suivant accord des chambres professionnelles concernées. Le ministre décide dans quels 
établissements scolaires ces classes sont organisées.  

Art. 4.  

Eゲデ ;SﾏｷゲゲｷHﾉW < ┌ﾐW Iﾉ;ゲゲW < ヴYｪｷﾏW ﾉｷﾐｪ┌ｷゲデｷケ┌W ゲヮYIｷaｷケ┌W ﾉげYﾉX┗W ケ┌ｷ Wゲデ ;Sﾏissible à la classe 
usuelle IﾗヴヴWゲヮﾗﾐS;ﾐデW < IﾗﾐSｷデｷﾗﾐ ケ┌W ﾉW IﾗﾐゲWｷﾉ SW Iﾉ;ゲゲW YﾏWデデW ┌ﾐ ;┗ｷゲ SげﾗヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW 
telle classe.  

Art. 5.  

À ﾉげYﾉX┗W ;┞;ﾐデ aヴYケ┌WﾐデY ┌ﾐW Iﾉ;ゲゲW < ヴYｪｷﾏW ﾉｷﾐｪ┌ｷゲデｷケ┌W ゲヮYIｷaｷケ┌W Wデ ;┞;ﾐデ ヴY┌ゲゲｷ ﾉげW┝;ﾏWﾐ SW aｷﾐ 
SげYデ┌SWゲ Wゲデ délivré un diplôme certifiant la réussite des études correspondantes et mentionnant la 

dénomination de la classe et la langue qui a été enseignée et évaluée à un niveau allégé la spécificité 

SW ﾉげW┝;ﾏWﾐ. Le complément au diplôme mentionne en outre la langue qui a été enseignée et 

évaluée à un niveau allégé.  

Art. 6.  

LげYﾉX┗W ;┞;ﾐデ ﾗヮデY ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐ IWヴデ;ｷﾐ ﾐｷ┗W;┌ SげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ;ﾉﾉYｪY ヮW┌デ Iｴ;ﾐｪWヴ ┗Wヴゲ ┌ﾐ ;┌デヴW ﾐｷ┗W;┌ 
SげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ < ﾉ; aｷﾐ SW ﾉげ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴW ヴY┌ゲゲｷW ゲ┌ｷ┗;ﾐデ ;IIﾗヴS S┌ IﾗﾐゲWｷﾉ SW Iﾉ;ゲゲWく LげYﾉX┗W ゲげYデ;ﾐデ 



6 
 

inscrit à une classe à régime linguistique spécifiquW ヮW┌デ ゲげｷﾐゲIヴｷヴW < ﾉ; aｷﾐ SW ﾉげ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴW ヴY┌ゲゲｷW < 
une classe usuelle correspondante suivant accord du conseil de classe.  

Art. 7.  

LげYﾉX┗W ;┞;ﾐデ aヴYケ┌WﾐデY ┌ﾐW Iﾉ;ゲゲW < ヴYｪｷﾏW ﾉｷﾐｪ┌ｷゲデｷケ┌W ゲヮYIｷaｷケ┌W Wデ ;┞;ﾐデ ヴY┌ゲゲｷ ﾉげW┝;ﾏWﾐ SW aｷﾐ 
SげYデ┌SWゲ < ﾉ; ゲWゲゲion de mai-ﾃ┌ｷﾐが ヮW┌デ ゲW ヮヴYゲWﾐデWヴ < ﾉ; SW┌┝ｷXﾏW ゲWゲゲｷﾗﾐ < ﾉげYヮヴW┌┗W SW ﾉ;ﾐｪ┌W 
┌ゲ┌WﾉﾉWく LげYﾉX┗W ケ┌ｷ ; aヴYケ┌WﾐデY ┌ﾐW Iﾉ;ゲゲW ┌ゲ┌WﾉﾉW Wデ ケ┌ｷ Wゲデ ;ﾃﾗ┌ヴﾐY < ﾉ; ゲWゲゲｷﾗﾐ SW ﾏ;ｷ-juin soit à une 
YヮヴW┌┗W SW aヴ;ﾐN;ｷゲ ゲﾗｷデ < ┌ﾐW YヮヴW┌┗W Sげ;ﾉﾉWﾏ;ﾐSが ヮW┌デ ゲW ヮヴYゲWﾐデWヴ < la deuxième session à 
ﾉげYヮヴW┌┗W SW ﾉ;ﾐｪ┌W SW ﾉ; Iﾉ;ゲゲW < ヴYｪｷﾏW ﾉｷﾐｪ┌ｷゲデｷケ┌W ゲヮYIｷaｷケ┌Wく D;ﾐゲ ﾉWゲ SW┌┝ I;ゲ ﾉW SｷヮﾉﾚﾏW Wゲデ 
établi en fonction du résultat final obtenu.  

Art. 8.  
NﾗデヴW MｷﾐｷゲデヴW SW ﾉげÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉWが SW ﾉ; Fﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉﾉW Wデ SWs Sports est chargé de 

ﾉげW┝YI┌デｷﾗﾐ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ケ┌ｷ ゲWヴ; ヮ┌HﾉｷY ;┌ MYﾏﾗヴｷ;ﾉく 

 



Version 23.03.2012  1 / 5

FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Amendements gouvernementaux au projet de règlement grand-ducal du *** 
modifiant le règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à 
régime linguistique spécifique au régime technique, au régime de la formation de 
technicien et au régime professionnel de l�enseignement secondaire technique

Ministère initiateur : Ministère de l�Éducation nationale, de l�Enfance et de la Jeunesse

Auteur(s) : Patrick Bichel/  Veronique Schaber/ Romain Nehs

Téléphone : 247-85228

Courriel : Patrick.Bichel@men.lu; veronique.schaber@men.lu; romain.nehs@men.lu

Objectif(s) du projet : Le texte vise  
� d�une part, à adapter la terminologie de l�ancien règlement grand-ducal à celle 
en vigueur dans les textes de loi portant réforme aux classes inférieures et 
supérieures de l�enseignement secondaire général ; 
� d�autre part, à apporter davantage de précisions au libellé de l�article 2 et 
d�adapter ce dernier aux exigences pédagogiques actuelles. 

Autre(s) Ministère(s) /  
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s)

Date : 29.08.2018
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles : chambres professionnelles concernées

Remarques / Observations :

2
Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3
Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5
Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3  
approximatif total ?  
(nombre de destinataires x  
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
�uvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 
a) 
  
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

b) 
  
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8
Le projet prévoit-il :

   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10
En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11
Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15
Le projet est-il :

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18
Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Texte du projet de règlement grand-ducal du *** modifiant le règlement grand-
ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à régime linguistique spécifique 
au régime technique, au régime de la formation de technicien et au régime 
professionnel de l�enseignement secondaire technique

Ministère initiateur : Ministère de l�Éducation nationale, de l�Enfance et de la Jeunesse

Auteur(s) : Patrick Bichel/ Jean-Marie Wirtgen

Téléphone : 24785148 / 24785230 

Courriel : Patrick.Bichel@men.lu; Jean-Marie.Wirtgen@men.lu

Objectif(s) du projet : Le texte vise  
� d�une part, à adapter la terminologie de l�ancien règlement grand-ducal à celle 

en vigueur dans les textes de loi portant réforme aux classes inférieures et 

supérieures de l�enseignement secondaire général ; 

� d�autre part, à apporter davantage de précisions au libellé de l�article 2 et 

d�adapter ce dernier aux exigences pédagogiques actuelles. 

Autre(s) Ministère(s) /  

Organisme(s) / Commune(s) 

impliqué(e)(s)

Date : 24.04.2018
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2
Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3
Le principe « Think small first » est-il respecté ? 

(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 

taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  

publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5
Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 

régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 

la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 

destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 

d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 
3  

approximatif total ?  

(nombre de destinataires x  

coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 

�uvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 

règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-

ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 
a) 

  

 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 

administratif (national ou international) plutôt que de demander 

l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  

donnée(s) et/ou  

administration(s)  

s'agit-il ? 

b) 

  

 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  

concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 

des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  

donnée(s) et/ou  

administration(s)  

s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8
Le projet prévoit-il :

   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 

     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  

procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10
En cas de transposition de directives communautaires, 

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11
Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 

auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  

pour disposer du nouveau 

système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  

concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15
Le projet est-il :

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  

de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  

de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  

de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 

soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 

Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18
Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 

services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 

Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)


